
Associations sans but lucratif et sociétés à finalité sociale agréées en qualité

d'associations sans but lucratif ou sociétés à finalité sociale actives dans le secteur de la

réutilisation
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associations sans but lucratif et des sociétés à finalité sociale actives dans le secteur de la

réutilisation)
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Adresse Début Expiration Remarques

Terre asbl

Rue de Milmort, 690

4040 HERSTAL

Tél.: 04/240.58.58

Fax: 04/240.58.79

21/12/2009 20/12/2014 Agréée pour les déchets ménagers et

assimilés suivants:

20 01 10   Vêtements

20 01 11   Textiles

SoFIE Scrl-Fs

Rue du Téris, 45

4100 SERAING

Tél.: 04/337.94.59

Fax: 04/338.26.60

17/05/2010 16/05/2015 Agréée pour les déchets ménagers et

assimilés suivants:

20 01 21 Tubes fluorescents et autres

déchets contenant du mercure.

20 01 23 Equipements mis au rebut

contenant des chlorofluorocarbones.

20 01 35 Equipements électriques ou

électroniques mis au rebut contenant

des composants dangereux autres que

ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20

01 23.

20 01 36 Equipements électriques ou

électroniques mis au rebut autres que

ceux visés aux rubriques 20 01 21, 20

01 23 et 20 01 35.

La Ressourcerie

Namuroise Scrl-Fs

Chaussée de Waterloo, 484

5002 Saint-Servais

Tél.: 081/26.04.00

Fax: 081/22.07.20

07/06/2010 06/06/2015 Agréée pour les déchets ménagers et

assimilés suivants:

20 01 01 Papier et carton.

20 01 02 Verre.

20 01 21 Tubes fluorescents et autres

déchets contenant du mercure.

20 01 23 Equipements mis au rebut

contenant des chlorofluorocarbones.



20 01 35 Equipements électriques ou

électroniques mis au rebut contenant

des composants dangereux autres que

ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20

01 23.

20 01 36 Equipements électriques ou

électroniques mis au rebut autres que

ceux visés aux rubriques 20 01 21, 20

01 23 et 20 01 35.

20 01 37 Bois contenant des substances

dangereuses.

20 01 38 Bois autres que ceux visés à

la rubrique 20 01 37.

20 01 39 Matières plastiques.

20 01 40 Métaux.

20 03 07 Déchets encombrants.

La Ressourcerie Le Carré

asbl

Rue Eugène Dupont, 40

7860 LESSINES

Tél. : 068/64.67.15

Fax : 068/64.67.16

28/11/2011 28/11/2016 Agréée pour les déchets ménagers et

assimilés suivants:

20 01 10   Vêtements

20 01 11   Textiles

20 01 36 Equipements électriques ou

électroniques mis au rebut autres que

ceux visés aux rubriques 20 01 21, 20

01 23 et 20 01 35.

20 03 07 Déchets encombrants.

L’Eglantier asbl

Rue Jean Volders, 218

1420 BRAINE-L'ALLEUD

Tél. : 02/385.24.35

12/10/2010 12/10/2015 Agréée pour les déchets ménagers et

assimilés suivants:

20 01 01 Papier et carton.

20 01 02 Verre.

20 01 10   Vêtements

20 01 11   Textiles

20 01 36 Equipements électriques ou



électroniques mis au rebut autres que

ceux visés aux rubriques 20 01 21, 20

01 23 et 20 01 35.

20 03 07 Déchets encombrants.

GIGA SERVICES SA

Zoning Industriel de

Martinrou

Rue du Rabiseau, 6

6220 FLEURUS

Tél. : 071/37.27.97

19/07/2011 19/07/2016 Agréée pour les déchets ménagers et

assimilés suivants:

08 03 18 Déchets de toner d'impression

autres que ceux visés à la rubrique 08

03 17.

La Ressourcerie du Pays

de Liège Scrl-Fs

Chaussée Verte 25/3

4460 GRACE-HOLLOGNE

Tél. : 04/220.20.00

Fax :04/222.46.64

19/12/2011 19/12/2016 Agréée pour les déchets ménagers et

assimilés suivants:

20 01 23 Equipements mis au rebut

contenant des chlorofluorocarbones.

20 01 35 Equipements électriques ou

électroniques mis au rebut contenant

des composants dangereux autres que

ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20

01 23.

20 01 36 Equipements électriques ou

électroniques mis au rebut autres que

ceux visés aux rubriques 20 01 21, 20

01 23 et 20 01 35.

20 03 07 Déchets encombrants.


